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DOSSIER D’INSCRIPTION :  

DIPLOME D’ETAT D’AMBULANCIER  
 

PAR LA VOIE DE L’APPRENTISSAGE 
 
 

Date des sessions : 
 

BREST  
du 30 novembre 2026 au 28 janvier 2028 

 

Clôture des inscriptions :  

16 novembre 2026 

 
 

La formation au Diplôme d’Etat d’ambulancier est définie par l’arrêté du 11 avril 2022. L’ensemble 
de la formation comprend 23 semaines, soit 801 heures d’enseignement :  

- Enseignement en institut de formation : 16 semaines, soit 556 heures 
- Enseignement en stage clinique et en stage en entreprise : 7 semaines, soit 245 

heures.  

 
 
Pour être admis en formation conduisant au DEA par la voie de l’apprentissage, le candidat doit :  

- Avoir été sélectionné à l’issue d’un entretien avec un employeur 
- Fournir l’ensemble des pièces administratives (ci-dessous) 
- Avoir fourni au centre de formation avant la date de clôture des inscriptions, un contrat 

d’apprentissage signé avec l’employeur.  

Sans preuve de signature de contrat d’apprentissage, le candidat ne pourra pas se présenter à la formation 
du DEA par la voie de l’apprentissage. (Cf Article 15 de l’arrêté du 11 avril 2022) et est donc soumis au 
processus de sélection défini à l’article 5 de l’arrêté du 11 avril 2022.  

 
 

Les candidats à la formation DEA par la voie de l’apprentissage doivent :  

- Ne plus être en période probatoire du permis de conduire  
- Être âgé de moins de 30 ans au début du contrat d’apprentissage ou sans limite d’âge 

pour les personnes reconnues travailleur handicapé ou inscrites en tant que sportif de 
haut niveau. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F219
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Liens Informations Apprentissage : 
 
 

- OPCO MOBILITE : Le contrat d'apprentissage | OPCO Mobilités (opcomobilites.fr) 

- LE PORTAIL DE L’ALTERNANCE : Accueil | Le Portail de l'Alternance (emploi.gouv.fr) 

- CERFA CONTRAT APPRENTISSAGE : Établir un contrat d'apprentissage (Formulaire 10103*14) | 

Service-public.fr 

- ANAF – Association nationale des apprentis de France : Accueil - Association des Apprentis de 

France 

 

https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-contrat-dapprentissage
https://alternance.emploi.gouv.fr/accueil
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://www.anaf.fr/
https://www.anaf.fr/
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FICHE D’INSCRIPTION 

 
 

LIEU DE FORMATION : 
FORMA SANTE - 9 rue de Vendée 29200 BREST 

 
 
 

M., Mme, Mlle Nom : .................................................................... Prénom :  .......................................................................  

Nom de jeune fille :  .............................................................................................................................................................  

Date de naissance :  .................................................................... Lieu de naissance :........................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................................................................  

Code postal : ....................................... Ville : .......................................................................................................................  

Tel :  ............................................................................................. Portable : .......................................................................  

Mail : (obligatoire)  ..............................................................................................................................................................  

Permis de conduire obtenu le : .................................................... Fin de période probatoire le : .......................................  

Diplômes scolaires obtenus (si BAC précisez la série)?  ...................................................................................................  

Situation de famille* : Célibataire / Marié / Divorcé / Autre ................................................... Nombre d’enfants .................  

 
 
Situation professionnelle avant l’entrée en formation :  .......................................................................................................  

Avez-vous exercé en tant qu’auxiliaire ou conducteur ambulancier ?  OUI*  NON* 

Etes-vous titulaire de l’attestation de formation d’auxiliaire ambulancier ?  OUI*  NON* 

Si oui, depuis le  ..................................................................................................................................................................   

Etes-vous titulaire de l’attestation de PSC1 ?    OUI*  NON* 

 

Vous concernant, identifiez-vous un besoin d’adaptation particulier ? (Adaptation des supports, du matériel, de la 

durée de l’examen, du rythme de la formation…)    OUI*  NON* 

Si oui, lesquelles :  
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CONTRAT D’APPRENTISSAGE SIGNE :  OUI*  NON* 

Date signature :  ................................................................................................................................................................  

 
 
ENTREPRISE D’APPRENTISSAGE :  

Raison Sociale :  ...............................................................................................................................................................  

Adresse :  ...........................................................................................................................................................................  

Code Postal :  ......................................................... Ville :  ................................................................................................  

Nom Responsable :  ..........................................................................................................................................................  

Mail :  ..................................................................................................................................................................................  

Téléphone :  .......................................................................................................................................................................  

* encadrez la réponse utile
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Constitution du dossier d’inscription : 

NE PAS JOINDRE LES DOCUMENTS ORIGINAUX ! 

LES PHOTOCOPIES DOIVENT ÊTRE LISIBLES 
 

Pièces obligatoires :  
 

 Fiche d’inscription recto verso dûment complétées, datées et signées par le candidat. 

 Photocopie du contrat d'apprentissage signé ou tout document justifiant de l'effectivité des démarches 

réalisées en vue de la signature imminente du contrat d'apprentissage (attestation de l’entreprise) 

 Une lettre de motivation avec description du projet professionnel ; 

 Un curriculum vitae ; 

 Photocopie des diplômes 

 Une copie de l’attestation « Auxiliaire ambulancier » pour les personnes concernées ou une copie du PSC1 si 

le contrat d’apprentissage débute par une période en entreprise pour les personnes non titulaire de 

l’attestation d’Auxiliaire Ambulancier  

 Une copie de l’AFGSU2 pour les personnes concernées 

 Une attestation de reconnaissance de travail handicapé (RQTH) pour les personnes de 30 ans et plus  

 Photocopie recto-verso de la carte d’identité en cours de validité. 

 Photocopie recto-verso du permis de conduire conforme à la règlementation en vigueur et en état de validité 

(hors période probatoire : délivré depuis plus de 3 ans ou 2 ans si conduite accompagnée). 

 Photocopie (ne pas joindre l’original) de l’attestation médicale d’immunisation et de vaccinations 

obligatoires. (visite médicale à effectuer auprès du médecin traitant avant la visite de non contre-indications à la 

profession d’ambulancier auprès du médecin agréé ARS) 

 Photocopie (ne pas joindre l’original) de l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance Cerfa 

14880*02 établie par un médecin agréé Préfecture. Ce médecin ne doit pas être votre médecin traitant. 

(Les démarches auprès de la préfecture ou sous-préfecture du département de résidence du candidat seront à 

effectuer par le candidat). 

 Photocopie (ne pas joindre l’original) certificat de non-contre-indications à la profession d’ambulancier établi par 

un médecin agréé ARS. Ce médecin ne doit pas être votre médecin traitant. 

 Photocopie de la carte vitale ou attestation de l’organisme de protection sociale (moins de 6 mois). 

 Charte de protection de vos données personnelles complétée et signée 

 2 photos d’identité récentes (noter votre nom et votre prénom au dos de chaque photo) 

 1 enveloppe A5 (16.2cm x 22.9cm) et 1 enveloppe format A4 (22,9 x 32,4 cm) libellées à vos noms et adresse et 

4 timbres à 20g  

 

L’admission des candidats est déterminée en fonction de leur ordre d’inscription 
par retour du dossier complet 

 
 Je certifie les documents photocopiés conformes aux originaux que je détiens 

 J’atteste avoir pris connaissance des conditions générales de ventes 

 
Fait à  ......................................................................... , le  .................................................  
SIGNATURE :  
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CONDIT IONS GÉNÉRA LES DE VENTE FORMA  SANTE 

 
OBJET ET CHAMP D'APPLICATION : 
 
Toute commande de formation implique l’acceptation sans 
réserve par l’acheteur et son adhésion pleine et entière aux 
présentes conditions générales de vente qui prévalent sur 
tout autre document de l’acheteur, et notamment sur toutes 
conditions générales d’achat. 
 
I. FORMATIONS INTRA-ENTREPRISE 
 
I.1. Définition : 
Formation réalisée sur mesure pour le compte d’un Client 
ou d’un groupe de clients généralement exécutée dans les 
locaux du client. 
 
I.2. Documents contractuels : 
Pour chaque formation intra-entreprise acceptée, une 
convention de formation professionnelle continue établie 
selon les textes en vigueur est adressée au client en deux 
exemplaires dont un est à nous retourner, au plus tôt et 
obligatoirement avant le début de la formation, signé et 
revêtu du cachet de l'établissement ou de l'entreprise. 
 
La facture est adressée à l’issue de la formation ou du 
premier module de la formation.  
 
Une attestation de présence est adressée au client après 
chaque formation. Sur demande elle peut être fournie après 
chaque module. 
 
I.3. Prix et conditions de règlement : 
Forma Santé n'est pas assujetti à la TVA.  
Tous nos prix sont indiqués nets de toutes taxes et ne 
peuvent pas donner lieu à une récupération de TVA.  
 
Le règlement du prix de la formation est à effectuer à 
réception de la facture, comptant et sans escompte à l'ordre 
de Forma Santé. 
 
Toute somme non payée à l’échéance pourra donner lieu au 
paiement par le Client de pénalités de retard calculées à 
une fois et demi le taux de l’intérêt légal en vigueur. 
 
Tout retard de paiement entraîne l'exigibilité d'une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement de     40 €uros. 
 
Ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès réception de 
l’avis informant le Client qu’elles ont été portées à son débit. 
L’acquittement de ces pénalités ne peut en aucun cas être 
imputé sur le montant de la participation au développement 
de la Formation Professionnelle. 
 
I.4. Conditions d’annulation et de report : 
L’organisme de formation se réserve le droit de reporter ou 
d’annuler une formation, de modifier le choix des 
animateurs, si des circonstances indépendantes de sa 
volonté l’y obligent et ce sans indemnités. 
Toute annulation par le Client doit être communiquée par 
écrit. 
 
Une annulation signifiée moins de dix jours calendaires 
avant le début de la formation entraînera une facturation de 
30% du coût total de la formation.   
Si l'action de formation est reportée dans un délai de 6 
mois, cette somme sera portée au crédit du Client sous 
forme d’avoir imputable sur la formation future. 
 
I.5. Obligations du client : 
Le Client s’engage à proposer une salle de formation 
conforme à la réglementation en vigueur d’accueil du public. 
 
I.6. Obligations du stagiaire : 
Le stagiaire reste soumis au pouvoir de discipline de 
l’employeur. 
 

 
II. FORMATIONS INTER-ENTREPRISES  
 
II.1. Définition : 
Formation sur catalogue réalisée dans nos locaux ou dans 
des locaux mis à disposition par Forma Santé. 
 
II.2. Documents contractuels : 
Le bulletin d'inscription est envoyé par le client par courrier, 
par mail, par fax ou par le biais du site. 
 
Une confirmation d'inscription est adressée par Forma Santé 
qui décidera, en fonction du nombre d'inscriptions, de mettre 
en place la formation. 
 
Pour chaque formation inter-entreprises mise en place, une 
convention de formation professionnelle continue établie selon 
les textes en vigueur est adressée au client en deux 
exemplaires dont un est à nous retourner, au plus tôt et 
obligatoirement avant le début de la formation, signé et revêtu 
du cachet de l'établissement ou de l'entreprise. 
 
Lorsqu’une personne physique entreprend une formation à 
titre individuel et à ses frais, le contrat est réputé formé par la 
seule signature de la convention de formation. Cette 
convention est soumise aux dispositions des articles L6353-3 
à L6353-7 du Code du travail.  
 
La facture est adressée à l’issue de la formation ou du 
premier module de la formation.  
 
Une attestation de présence est adressée au client après 
chaque formation. Sur demande elle peut être fournie après 
chaque module. 
 
II.3. Prix et conditions de règlement : 
Forma Santé n'est pas assujetti à la TVA.  
Tous nos prix sont indiqués nets de toutes taxes et ne peuvent 
pas donner lieu à une récupération de TVA. Ils incluent le 
repas de midi sauf avis contraire exprimé à l'inscription. 
 
Toute formation commencée est due en intégralité. 
Le règlement du prix de la formation est à effectuer à 
réception de la facture, comptant et sans escompte à l'ordre 
de Forma Santé. 
 
Toute somme non payée à l’échéance pourra donner lieu au 
paiement par le Client de pénalités de retard calculées à une 
fois et demi le taux de l’intérêt légal en vigueur. 
 
Tout retard de paiement entraîne l'exigibilité d'une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement de     40 €uros. 
 
Ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès réception de 
l’avis informant le Client qu’elles ont été portées à son débit. 
L’acquittement de ces pénalités ne peut en aucun cas être 
imputé sur le montant de la participation au développement de 
la Formation Professionnelle. 
 
II.4. Remplacement d'un participant :   
Forma Santé offre la possibilité de remplacer un participant 
par un autre participant ayant le même profil et les mêmes 
besoins en formation. Le remplacement d'un participant est 
toujours possible sans indemnités. 
 
II.5. Conditions d’annulation et de report : 
Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant 
pour assurer le bon déroulement de la session de formation, 
Forma Santé se réserve la possibilité d'ajourner la formation 
au plus tard une semaine avant la date prévue et ce, sans 
indemnités. 
Toute annulation par le Client doit être communiquée par écrit. 
Une annulation signifiée moins de dix jours calendaires avant 
le début de la formation entraînera une facturation de 50% du 
coût total de la formation.   
Si l'action de formation est annulée et reportée dans un délai 
de 6 mois, cette somme sera portée au crédit du Client sous 
forme d’avoir imputable sur la formation future. 
 
II.6. Obligations du stagiaire : 
Le stagiaire doit respecter le règlement intérieur de 
l'organisme de formation. Ce dernier est consultable sur le site 
de Forma Santé ou auprès du secrétariat des stages inter-
entreprises 

 
III. DISPOSITIONS COMMUNES INTRA ET INTER 
 
III.1. Informatique et libertés 
En tant que responsables du traitement de vos données 
personnelles, les différentes structures du groupe Avenir Santé 
Formation s’engagent à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et la confidentialité des 
données personnelles transmises, et ce dans le respect des 
dispositions légales en vigueur. Le détail de ces principes et 
actions visant au respect de la réglementation applicable en 
matière de protection des données à caractère personnel sont 
décrites dans la charte de protection des données 
personnelles du groupe, disponible sur le site internet de 
chacune de ses entités. Conformément au Règlement 
Européen 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des 
données personnelles, chaque personne bénéficie d’un droit 
d’accès, d’édiction des directives anticipées, de rectification, 
d’opposition, d’effacement, de portabilité ou de limitation aux 
traitements de données la concernant. Ces droits peuvent être 
exercés en nous contactant via l’adresse mail : 
rgpd@avenirsanteformation.fr. Pour en faciliter le traitement, la 
personne est invitée à préciser dans sa demande son nom, 
son prénom, son adresse mail, sa qualité (stagiaire, client, 
formateur, salarié…), son établissement (si stagiaire ou client), 
la structure du groupe avec laquelle il est en contact et toutes 
informations jugées utiles par ses soins. Le groupe Avenir 
Santé Formation s’engage à adresser une réponse dans un 
délai maximum d’un mois à compter de la date d’exercice de 
ce droit. A défaut, il est possible de saisir les autorités 
compétentes et d'introduire une réclamation auprès de la 
CNIL. Le Client s’engage à informer chaque Stagiaire de ses 
droits. 
 
III.2. Renonciation 
Le fait pour Forma Santé de ne pas se prévaloir à un moment 
donné de l’une quelconque des clauses des présentes, ne 
peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces 
mêmes clauses. 
 
III.3. Loi applicable 
Les Conditions Générales et tous les rapports entre Forma 
Santé et ses Clients relèvent de la Loi française. 
 
III-3bis Engagement de non-réutilisation 
Par la signature de la présente convention, le Client s’engage 
pour lui-même, ses agents, employés, collaborateurs, 
préposés, prestataires, conseils et tous autre tiers en lien avec 
lui, à n’utiliser ni ne transmettre à toute personne physique ou 
morale sans l’autorisation expresse et écrite préalable de 
Forma Santé, aucun des éléments dont il aura pu avoir 
connaissance, sous quelque format que ce soit, dans le cadre 
du déploiement de l’action de formation objet de la présente 
convention. En particulier, et sauf accord express intervenu 
entre le Client et Forma Santé, le Client s’interdit d’inclure 
dans les groupes de formation des stagiaires dont le rôle 
présent ou à venir serait de mettre en œuvre, à partir des 
éléments acquis lors de la formation, une démultiplication de 
tout ou partie de cette même formation auprès d’un public plus 
large. 
La mise en œuvre d’une telle démarche constituerait une 
contravention aux droits de propriété intellectuelle de Forma 
Santé, de ses préposés ou de ses prestataires, et passible de 
poursuites, conformément aux Lois et Règlements en vigueur. 
 
III.4. Attribution de compétences 
Tous litiges qui ne pourraient être réglés à l’amiable seront de 
la COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE PARIS quel que soit le siège ou la résidence 
du Client, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en 
garantie. Cette clause attributive de compétence ne 
s’appliquera pas au cas de litige avec un Client non 
professionnel pour lequel les règles légales de compétence 
matérielle et géographique s’appliqueront. La présente clause 
est stipulée dans l'intérêt de la société Forma Santé qui se 
réserve le droit d'y renoncer si bon lui semble. 
 
III.5. Élection de domicile 
L’élection de domicile est faite par Forma Santé à son siège 
social au 5, avenue Dauphine 45000 Orléans. 
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Programme de Formation 

 

 

 

 

 

 

Diplôme d’Etat d’Ambulancier 

En Apprentissage  
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 CADRE REGLEMENTAIRE  

Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'ambulancier et aux conditions de 

formation de l'auxiliaire ambulancier, définit les conditions requises pour se présenter aux épreuves de sélection et le 

programme de formation des études. 

 

 PUBLIC  

- Personne titulaire de l’attestation PSC1 ou de l’attestation d’auxiliaire ambulancier  

- Personne âgée de moins de 30 ans au début du contrat d’apprentissage ou sans limite d’âge pour les 

personnes reconnues travailleur handicapé ou inscrites en tant que sportif de haut niveau. .  

 

Accès à la formation : 

- Avoir été sélectionné à l’issue d’un entretien avec un employeur 

- Satisfaire aux conditions d’inscription (permis de conduire catégorie B hors période probatoire, attestation 

préfectorale autorisant la conduite des véhicules sanitaires, certificat médical de non-contre-indication, 

certificat médical de vaccination). 

- Avoir fourni au centre de formation avant la date de clôture des inscriptions, un contrat d’apprentissage signé 

avec l’employeur.  

 

 DUREE  

- 23 semaines soit 801 heures (16 semaines de formation théorique et pratique et 7 semaines de stage) au 

CFA en alternance avec des périodes en entreprise soit 2 semaines de présence au CFA suivi de 3/4 

semaines en entreprise.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F219
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 OBJECTIFS  PEDAGOGIQUES  

➢ Bloc 1. - Prise en soin du patient à tout âge de la vie dans le cadre de ses missions 

1. Etablir une communication adaptée pour informer et accompagner le patient et son entourage 

2. Accompagner le patient dans son installation et ses déplacements en mobilisant ses ressources et en 

utilisant le matériel adapté 

3. Mettre en œuvre des soins d'hygiène et de confort adaptés aux besoins et à la situation du patient 

 

➢ Bloc 2. - Réalisation d'un recueil de données cliniques et mise en œuvre de soins adaptés à l'état du 

patient notamment ceux relevant de l'urgence  

4. Apprécier l'état clinique du patient dans son domaine de compétences 

5. Mettre en œuvre les soins adaptés à l'état du patient notamment ceux relevant de l'urgence 

 

➢ Bloc 3. - Transport du patient dans le respect des règles de circulation et de sécurité routière 

6. Réaliser la préparation, le contrôle et l'entretien du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre afin de 

garantir la sécurité du transport 

7. Conduire le véhicule adapté au transport sanitaire terrestre dans le respect des règles de circulation et de 

sécurité routière et de façon adaptée à l'état de santé du patient 

 

➢ Bloc 4. - Entretien des matériels et installations du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre en 

tenant compte des situations d'intervention 

8. Utiliser des techniques d'entretien du matériel et des installations adaptées dans son domaine de 

compétences en prenant en compte la prévention des risques associés 

9. Repérer, signaler, traiter les anomalies et dysfonctionnements en lien avec l'entretien du véhicule, du 

matériel et des installations et en assurer la traçabilité 

 

➢ Bloc 5. - Travail en équipe et traitement des informations liées aux activités de l'ambulancier, à la 

qualité / gestion des risques  

10. Rechercher, traiter, transmettre les informations pertinentes pour assurer la continuité et la traçabilité des 

soins et des activités et transmettre ses savoir-faire professionnels 

11. Organiser et contrôler son activité, coopérer au sein d'une équipe pluriprofessionnelle et améliorer sa 

pratique dans le cadre d'une démarche qualité / gestion des risques 

 
➢ Stages 

- parcours Médecine d'urgence Adulte / Enfant (Service des urgences / SAMU -SMUR) 

- entreprise Transport sanitaire 

- structures de soins de courte et longue durée, soins de suite et réadaptation, EHPAD, enfant et adulte, 

psychiatrie et santé mentale 

 
 

 METHODES PEDAGOGIQUES  

- Alternance de cours théoriques en plénière, de travaux pratiques dirigés et de simulations en sous-groupes 
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 SUPPORT PEDAGOGIQUE  

- L’ensemble des supports de cours sont disponibles sur une plateforme extranet. 
 
 

 CONTENU  

Bloc 1. - Prise en soin du patient à tout âge de la vie dans le cadre de ses missions (175h) 

Module 1. Relation et communication avec les patients et leur entourage 

Module 2. Accompagnement du patient dans son installation et ses déplacements 

Module 3. Mise en œuvre des soins d'hygiène et de confort adaptés et réajustement 

 

Bloc 2. - Réalisation d'un recueil de données cliniques et mise en œuvre de soins adaptés à l'état du patient 

notamment ceux relevant de l'urgence (210h) 

Module 4. Appréciation de l'état clinique du patient 

Module 5. Mise en œuvre de soins notamment ceux relevant de l'urgence 

 

Bloc 3. - Transport du patient dans le respect des règles de circulation et de sécurité routière (28h) 

Module 6. Préparation, contrôle et entretien du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre 

Module 7. Conduite du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre dans le respect des règles de circulation et de 

sécurité routière et de l'itinéraire adapté à l'état de santé du patient 

 

Bloc 4. - Entretien des matériels et installations du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre en tenant 

compte des situations d'intervention (35h) 

Module 8. Entretien du matériel et des installations du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre et prévention 

des risques associés 

 

Bloc 5. - Travail en équipe et traitement des informations liées aux activités de l'ambulancier, à la qualité / 

gestion des risques (105h) 

Module 9. Traitement des informations 

Module 10. - Travail en équipe pluri professionnelle, qualité et gestion des risques 

 

Suivi pédagogique : 3h 

 

Stages 

- 2 semaines : parcours Médecine d'urgence Adulte / Enfant (Service des urgences / SAMU -SMUR) 

- 2 semaines : entreprise Transport sanitaire 

- 3 semaines : structures de soins de courte et longue durée, soins de suite et réadaptation, EHPAD, enfant et 

adulte, psychiatrie et santé mentale 
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 EVALUATION ET ATTESTATION  

- Bloc 1 :  

o Evaluation comportant une pratique simulée ciblant un patient âgé ou handicapé ou porteur d'un appareillage 

médical 

o Evaluation des compétences en stage 

- Bloc 2 :  

o Attestation de formation GSU niveau 2 

o Evaluation comportant une pratique simulée (permettant la validation de la formation GSU 2) 

o Evaluation des compétences en stage 

- Bloc 3 : 

o Evaluation des compétences en stage en entreprise de transport 

- Bloc 4 : 

o Etude de situation identifiée en stage / Etude de situation pouvant comporter une pratique simulée 

o Evaluation des compétences en stage 

- Bloc 5 :  

o Etude de situation pouvant comporter une pratique simulée 

o Evaluation des compétences en stage 

 

Attestation de formation GSU niveau 2 : Les critères d’évaluation sont transcrits dans une grille de certifications 

des compétences GSU (document CESU). Une attestation de formation GSU, valable 48 mois, sera délivrée au 

candidat. 

 

Le diplôme d'Etat est enregistré au niveau 3 du cadre national des certifications professionnelles. 

Diplôme délivré par le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS). 

 

Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'ambulancier et aux conditions de 

formation de l'auxiliaire ambulancier 

« Lorsque l'élève n'a pas validé un ou plusieurs blocs de compétences à l'issue de la session de rattrapage, il est 

autorisé à se réinscrire une deuxième fois pour suivre les enseignements des blocs de compétences non validés 

et, dans le cas de compétences non validées en stage, pour réaliser un stage de 70 heures minimum dans un des 

lieux du parcours de stage déterminé par l'équipe pédagogique, conformément à l'annexe III du présent arrêté. Le 

directeur de l'institut peut octroyer à titre exceptionnel une troisième inscription, dans les mêmes conditions, après 

avis de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants. 

Dans ce cadre, il bénéficie à nouveau d'une session initiale et d'une session de rattrapage. » 

 

 INTERVENANTS  

- Formateurs permanents (infirmiers et ambulanciers). 

- Professionnels en activités (chefs d’entreprise de transport sanitaire, ambulanciers, infirmiers, médecins, 

psychologues, aides-soignants, ergonomes etc). 
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CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE  

INDICATIONS A LA PROFESSION  

D’AUXILIAIRE AMBULANCIER ¹ 

OU D’AMBULANCIER ² 
 

 

 

 

Je soussigné (e), Docteur  ..............................................................................  médecin 
 

agréé ARS certifie avoir examiné ce jour M  .............................................................  

 

J’atteste que le (la) candidat(e) ne présente aucun problème locomoteur, psychique, 
 

aucun handicap incompatible avec la profession d’ambulancier(e) : 
 

visuel, auditif, amputation d’un membre…. 

 

 

 

 

 

Fait à  .............................................. le  ............................. 3 

 

Cachet et signature du médecin Agréé par l’ARS4 

 

 

 

______________________ 
¹ : article 2 de l’arrêté du 11 avril 2022 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au 

diplôme d’ambulancier. 

² : article 7 de l’arrêté du 11 avril 2022 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au 

diplôme d’ambulancier. 
3 : Daté de moins de 1 an. 
4 : Liste des médecins agréés (Agence Régional de Santé) : sur Internet, dans moteur de recherche, taper : 

MEDECINS AGREES+DEPARTEMENT OU REGION (Attention : médecin différent de la liste des 

médecins agréés par la préfecture) 
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